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INFORMATIONS GENERALES

• Mémo guide dans TEAMS

• Médailles d’or

• Diplômes divers

• Assemblées Générales de Ligues



COMPOSITION DES COMMISSIONS

• Proposition d’intégrer Marc André 

GENDRE

• Commission Fédérale des Techniciens



POINT SUR SITUATION INFORMATIQUE

• A ce jour, aucune preuve que les données

ont été exfiltrées

• Aucun flux vers l’extérieur relevé

• Une grande partie des fichiers a été

préservée

• Analyse en cours pour décrypter les fichiers

atteints

• Attaque du ransomware SNATCH le week-

end du 2 juin



OFFRE DE LICENCE ET DEMATERIALISATION

• Réunion du GT dématérialisation le 5 juin

• COPIL Licence n°2 ce jour

• Réunion d’écriture de textes le 13 juillet 

prochain



OFFRE DE LICENCE ET DEMATERIALISATION

• Demande de validations

• Enregistrement de la photo dans FBI
• Utilisation d’une appli « commerce » pour 

mise au format des photos

• Obligation d’enregistrer la photo dans FBI 

pour pouvoir qualifier, sauf pour les dirigeants

• Maintien des familles de joueurs pour la 

saison 2019-2020
• Réflexion à mener pour 2020-2021



OFFRE DE LICENCE ET DEMATERIALISATION

• Condition de délivrance AS Territoire

• Format « simplifié » saison 2019-2020
• Pour un licencié « J » AST uniquement pour:

• Pratique 3x3 si absence dans le club 5x5

• Réflexion à poursuivre pour 2020-2021, en 

intégrant la suppression de la licence T



OFFRE DE LICENCE ET DEMATERIALISATION

• Territorialité de l’offre

• Ouverture des offres AST, ASP hors des 

limites d’un comité ? NON



OFFRE DE LICENCE ET DEMATERIALISATION

• Règles de participation

• Règles 2019 – 2020 présentées ce jour

• Règles 2020 – 2021 à travailler en tenant 

compte:
• Des nouvelles offres

• De la simplification de la pratique 5x5



OFFRE DE LICENCE ET DEMATERIALISATION

• Processus arbitre dématérialisé saison 

2020 - 2021

• Applicable aux arbitres disposant la saison S-1 des aptitudes 

médicales

• Le licencié renouvelle son socle, par exemple, en juin 2020

• Il souhaite assurer une fonction d’arbitre. Il faut donc qu’il justifie 

de ses aptitudes :

• Technique : niveau de pratique

• Médical :

• L’arbitre enregistre son CMNCI « classique ». 

Qualification provisoire début de saison

• Puis dossier médical complet doit être validé  au plus tard 

la veille de sa journée de pré-saison.

• Sinon aptitude supprimée temporairement et 

désignations annulées.



OFFRE DE LICENCE ET DEMATERIALISATION

• Dispositions financières

• Montant du « socle » unique pour toutes 

les fonctions (Technicien, Officiel, 

Dirigeant)

• Réflexion à poursuivre pour 2020-2021, en 

intégrant la suppression de la licence T
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